PEUT-ON PASSER LA NUIT AUPRES DU PATIENT 2

Dans certains cas particuliers (enfant
en bas age, personnes
dépendantes...) un membre de
votre famille peut étre autorisé a
passer la nuit aupres de vous et
disposer d’un fauteuil ou lit
d’appoint pour la nuit.

PEUT-ON PRENDRE LES REPAS ¢

Les repas peuvent étre également fournis sur
demande. Le montant de ces prestations
vous sera facturé au moment de votre

sortie. /
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LA CHAMBRE D'HOTE ?

De plus, dans des cas exceptionnels, notamment en
cas d’hospitalisation survenue en urgence, les
Hopitaux Civils de Colmar peuvent mettre a
la disposition de votre famille, a titre payant
* o pour une ou deux nuits, une chambre

: ~ d’héte.

Le cadre infirmier du service pourra
effectuer les formalités a votre demande.
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A QUI FAIRE LA DEMANDE ?

La demande doit étre faite au cadre de santé de
votre service qui vous indiquera les modalités.

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES ¢

Ces prestations sont délivrées uniquement si le
fonctionnement ainsi que les disponibilités
du service le permettent.



http://www.ch-colmar.fr/data_internethcc//uploads/public/1349_annuaire_medical_web.pdf

